
Patinoire au centre-ville

FLASH INFO’
Lettre d’information électronique de la ville de Divonne-les-Bains

 Faites découvrir le Flash Info’ à vos proches !
 Pour s’inscrire, rendez-vous sur www.divonnelesbains.fr ou contactez-nous : webmestre@divonne.fr

n°11 - vendredi 03 décembre 2010
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DU 6 DÉCEMBRE AU 2 JANVIER

Horaires d’ouverture : 
Tous les jours de 10h00 à 19h00
Nocturnes les vendredis et samedis jusqu’à 22h00

Tarif : 
3 € - Prêt de patins gratuit

À noter :
Lundi 6 décembre à 17h00 : Saint Nicolas et le Père 
Fouettard distribueront des friandises aux enfants 
pour fêter l’ouverture de la patinoire.

Samedi 11 décembre : les commerçants fêtent noël  ! 
Au programme, de nombreuses animations (chiens 
de traîneaux, peluches géantes, jazz band, vin chaud, 
père et mère noël…).

Renseignements :
Mairie de Divonne-les-Bains : 04 50 20 03 49

Déneigement

Depuis samedi 27 novembre au matin, les équipes 
municipales en charge du déneigement sont actives 
et ne ménagent pas leurs e� orts pour lutter contre les 
fortes chutes de neige. 

À Divonne, le déneigement est organisé en quatre 
circuits. La priorité est donnée aux grands axes, 
aux secteurs en fortes pentes et aux virages très 
fréquentés. Trois grandes saleuses pour les routes 
et une plus petite pour les trottoirs sont réparties 
chacune sur l’un des quatre circuits de la ville : les 
grands axes, le pied de la montagne et le Mont 
Mussy, les quartiers de Villard et Vésenex, les secteurs 
d’Arbère et de la zone artisanale. À noter que le 
salage s’avère ine�  cace lorsque les températures 
sont inférieures à -6 °C.

Le code rural impose à chaque riverain de déneiger 
devant sa porte ainsi que le trottoir bordant 
sa propriété. Les employés municipaux se sont 
toutefois occupés de certains trottoirs et parkings. 
La priorité est donnée aux écoles, puis aux bâtiments 
publics et au centre-ville, sans oublier le marché le 
dimanche matin.

Malgré l’importante mobilisation des équipes, 
l’intensité exceptionnelle des précipitations 
a rendu les opérations de déneigement très 
di�  ciles. Nous vous recommandons donc la plus 
grande prudence sur la route. 
Attention au stationnement « ventouse » de votre 
véhicule : veillez à ce qu’il ne gêne pas le passage 
des engins de déneigement !

En quelques chi� res :
- Samedi 27 novembre, de 9h à 19h : 8 agents
- Dimanche 28 novembre, de 3h à 11h : 8 agents
- Lundi 29 novembre, de 4h à 17h : 15 agents
- Mardi 30 novembre, de 19h à 20h30 : 17 agents
- Mercredi 1er décembre non stop : 17 agents

LES ÉQUIPES MUNICIPALES MOBILISÉES

Cette année, la Mairie installe sa patinoire au centre-
ville, sur la place de la Divonne (entre l’O�  ce de 
Tourisme, le Div’Café et le Casino).

La patinoire de 300 m2 sera placée sous un chapiteau et 
sera ouverte au public du 6 décembre au 2 janvier.

De quoi créer une véritable féerie de noël à Divonne !
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Thé Dansant
Dimanche 19 décembre
14h30-19h30 - Esplanade du Lac

Cérémonie des voeux du Maire
Dimanche 9 janvier
11h30 - Esplanade du Lac

ESPLANADE DU LAC
Parce qu’on va pas lâcher / Cie Onstap
Mardi 7 décembre - 20h30
Danse - Percussions corporelles

ESPLANADE DU LAC
La Gigantea / Cie les Trois Clés
Dimanche 12 décembre - 15h30
Théâtre gestuel

Retrouvez l’agenda complet sur :
www.divonnelesbains.fr

MAIRIE DE DIVONNE-LES-BAINS

73, AVENUE DES THERMES - 01220 DIVONNE-LES-BAINS

RÉDACTION/CONCEPTION : SERVICE COMMUNICATION

CRÉDITS PHOTOS : MAIRIE DE DIVONNE-LES-BAINS

Mairie, associations, clubs de sport, collégiens, c’est 
toute la ville de Divonne-les-Bains qui se mobilise en 
faveur du Téléthon les 3, 4 et 5 décembre.

Retrouvez le programme complet des animations 
prévues à Divonne-les-Bains sur le site internet :
www.divonnelesbains.fr

Téléthon

Exposition photographique très grand format de 
Catherine Blanchard, photographe et consultante 
couleurs.
À l’Esplanade du Lac du 15 décembre au 15 janvier. 
Entrée libre.

Rond-point d’Arbère

Depuis le 15 novembre, les horaires 
d’ouverture de la mairie ont été 
modi� és.

Une journée continue, une ouverture 
matinale et une nocturne : en tout, 
les habitants peuvent désormais 
béné� cier de huit heures d’ouverture 
supplémentaires qui leur permettront 
d’accéder plus facilement aux services 
de la mairie.

Lundi 
7h30-12h00 / 14h00-17h00
Mardi
8h00-17h00 non stop
Mercredi
8h00-12h00 / 14h00-17h00
Jeudi
8h00-12h00 / 14h00-19h30
Vendredi
8h00-12h00 / 14h00-17h00

Nouveaux horaires
d’ouverture de la 
mairie

Fleurs et Couleurs

Les travaux pour la construction du nouveau 
rond-point d’Arbère ont débuté en novembre et 
devraient s’achever d’ici le mois d’avril.

Un rond-point provisoire est d’ores et déjà installé et 
les bordures de trottoirs sont en cours de réalisation. 
Pendant la durée des travaux, aucune route ne sera 
barrée.


